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Eoliennes jugées problématiques
ENVIRONNEMENT Les 
aérogénérateurs sont 
source de problèmes pour 
les agriculteurs français. 
Une conférence a présenté 
leurs e!ets négatifs.

MOUDON
Malgré le froid et les routes ge-
lées, le public était nombreux sa-
medi  11 janvier, à Agrilogie, le 
centre de formation profession-
nelle des métiers de la terre. La 
conférence sur les impacts des 
éoliennes, organisée par l’asso-
ciation SOS Jura, a attiré 145 par-
ticipants. L’auteure et écrivaine 
Sioux Berger, accompagnée de 
l’agriculteur Stéphane Le Béchec, 
a présenté son enquête illustrée 
dans une bande dessinée, Le prix 
du vent: des éoliennes, des bêtes et 
des hommes. Pour SOS Jura qui se 
bat contre les projets d’aérogéné-
rateurs industriels au Mollen-
druz, Sur Grati et Bel Coster, il 
était important de prévenir les ci-
toyens des e"ets négatifs de cette 
énergie renouvelable avant qu’il 
ne soit trop tard.

Origine de l’enquête
En 2018, Sioux Berger, originaire 
du Cantal, passe pour une origi-
nale, lorsqu’elle récolte les témoi-
gnages d’agriculteurs auvergnats 
confrontés à l’installation d’éo-
liennes près de leur ferme. Pour 
informer les citoyens, elle publie 
ces témoignages sur les réseaux 
sociaux. Puis, elle se rend sur le 
terrain a#n de constater, de ses 
yeux, les problèmes relatés et de 
comprendre pourquoi des ani-
maux mouraient. Sur sa route, 

elle rencontre Stéphane Le Bé-
chec, domicilié en Bretagne. Ce 
dernier a perdu plus de 280 
vaches en huit ans. Les causes 
possibles? Les lignes à haute ten-
sion, les éoliennes ou les an-
tennes-relais installées sur ses 
terres. Si tous les ingrédients sont 
réunis, ce cocktail explosif pro-
voque électricité statique, cou-
rants électriques parasites (cou-
rants vagabonds) dans le sol et 
champs électromagnétiques.

Multiples conséquences
Il a fallu du temps pour que 
l’Anses, l’Agence nationale de sé-
curité sanitaire de l’alimentation, 
de l’environnement et du travail, 

s’intéresse au travail de Sioux 
Berger et envisage une étude. Les 
conséquences sur les animaux 
sont cependant dramatiques. Dé-
cès de vaches, lapins, pigeons, la-
mas, refus des animaux de boire 
ou d’entrer dans la stabulation, 
baisse de la production et de la 
qualité du lait, avortement, infer-
tilité, etc. La santé humaine serait 
aussi impactée. Une liste de 
symptômes recensés (acou-
phènes, bourdonnements, maux 
de tête, épuisement, insomnies, 
cancer, …) doit être encore prou-
vée scienti#quement.

Les choses bougent
Au niveau politique, un projet de 

loi est en cours en France pour 
que les promoteurs d’éoliennes 
paient une taxe. Celle-ci servira à 
indemniser les agriculteurs ren-
contrant des problèmes avec leur 
bétail lors de l’exploitation 
d’éoliennes.

Le public provenant de divers 
cantons romands a fortement ré-
agi aux manières de faire des pro-
moteurs d’éoliennes qui pro-
posent des compensations aux 
communes. Bertrand Clot, ancien 
député vaudois et ancien pré-
sident de Paysage-Libre Vaud 
(PLVD), a rappelé qu’en 2009, il 
avait déjà déposé une motion 
pour une distance minimale 
entre éoliennes. Il y a 16 ans, 57 
projets d’éoliennes étaient en 
cours dans le canton et 19 ont été 
reconnus. Il a aussi évoqué la pro-
blématique des conventions ca-
chées entre l’exécutif d’une com-
mune et les promoteurs.

Michel Martin, membre de 
l’association Vents contraires, a 
souligné la même problématique 
dans la Glâne. «On est devenu 
tout à coup une région indus-
trielle intéressante pour le 
Groupe E et les Genevois qui ne 
voulaient pas du photovoltaïque. 
Pendant plus de dix ans, ils ont 
travaillé en sous-marin, espérant 
faire aboutir leur projet.»

Sioux Berger a terminé la 
conférence par un conseil: «De-
mandez toujours une enquête sé-
rieuse des sols pour voir si l’ins-
tallation d’un parc éolien est 
problématique.»

 $MARTINE MACHY

Renseignements auprès de SOS 
Jura: soscomite@bluewin.ch

De. g. à dr.: Sioux Berger et Stéphane Le Béchec ont lancé l’alerte en France sur 
les dangers des éoliennes. PHOTO MARTINE MACHY

A chacun sa place pour l’éternité
TRADITION Tombe à la ligne, columbarium ou jardin du souvenir, les types de sépultures sont multiples. Les communes, responsables  
des cimetières, s’adaptent aux besoins de la population. C’est le cas de Lucens qui prévoit de nouvelles constructions.

LUCENS

Fin janvier, la commune de 
Lucens entreprendra des 
travaux dans son cimetière 

pour construire un columbarium 
et un jardin du souvenir supplé-
mentaires. Elle a mis en place son 
premier jardin du souvenir entre 
1991 et 1993, et ses deux colum-
bariums, en 2003, puis en 2015. 
Comme d’autres communes, elle 
adapte l’espace de son cimetière 
en fonction des demandes des 
citoyens.

Diverses possibilités
Selon Dominique Vauthey, 
conseillère funéraire pour les 
pompes funèbres Cassar à Mou-
don, l’incinération est une pra-
tique courante. Environ 85% des 
personnes y ont recours, tout dé-
pend de leur religion. Par 
exemple, les personnes de 
confession musulmane ne se font 
jamais incinérer et sont enterrées 
avec le regard dirigé vers La 
Mecque. Ce que respecte la com-
mune de Lucens, même si elle n’a 
pas un carré réservé pour les dé-
funts musulmans.

Les cendres sont recueillies 
dans une tombe cinéraire, un co-
lumbarium ou un jardin du sou-
venir. Un pourcentage de familles 
estimé entre 20 à 25% répand 
aussi les cendres du défunt en 
pleine nature (forêt, lac, rivière), 
dans un endroit élu par ce der-

nier. Domique Vauthey conseille 
de demander l’autorisation du 
propriétaire, s’il s’agit d’un ter-
rain privé.

«Les tombes cinéraires de-
viennent rares», explique le mu-
nicipal Jean-Claude Gobet, res-
ponsable du service des inhuma-
tions. Avec Patricia Pichard, se-
crétaire administrative et respon-
sable du cimetière, ils ont le sen-
timent que les personnes catho-
liques demandent encore à être 
inhumées. «La première généra-
tion d’Italiens arrivée à Lucens 
choisit encore des tombes à la 
ligne. Comme les personnes dé-

cédées dans les villages de notre 
commune fusionnée», précise le 
municipal.

Une question de temps
Les familles vivant dans une autre 
commune que celle du défunt, ou 
à l’étranger, optent souvent pour 
l’incinération. Elles n’ont pas for-
cément la possibilité d’entretenir 
la tombe, une exigence deman-
dée par les communes. D’où les 
alternatives du columbarium ou 
du jardin du souvenir.

Une question d’argent
«En Suisse, il faut être riche pour 

mourir», a%rme Jean-Claude Go-
bet. L’emplacement d’une tombe 
à la ligne est gratuit pour les ha-
bitants de Lucens. Mais les 
concessions pour une tombe 
double ou une place réservée 
sont payantes. Il faudra bien sûr 
rajouter le prix du monument 
funéraire.

«Une place au columbarium 
revient à 800 fr., 500 fr. pour la 
concession et 300 fr. pour la pla-
quette nominale que la commune 
fournit», détaille Patricia Pichard. 
Quant au jardin du souvenir où 
les cendres sont déversées ano-
nymement dans une fosse com-

mune, il demeure gratuit. «Le jar-
din du souvenir est une option 
souvent choisie, davantage si ce-
lui-ci est aménagé avec des pla-
quettes nominatives pour les ci-
metières sans columbarium», 
nuance Dominique Vauthey.

«En ce qui concerne le prix 
d’une crémation ou d’une inhu-
mation, cela varie beaucoup. Le 
prix dépend de nombreux fac-
teurs comme le choix du cercueil, 
le nombre de trajets, le lieu de cé-
rémonie… Toutes les pompes fu-
nèbres conseillent les familles en 
fonction de leurs volontés», 
évoque la conseillère funéraire.

Sensibilité avant tout
«Le cimetière est un sujet très 
sensible. Il doit être bien entre-
tenu, autrement les gens se 
plaignent», con#e Jean-Claude 
Gobet. «La commune doit aussi 
faire preuve d’empathie avec une 
famille endeuillée, souvent triste 
ou en colère. C’est délicat de l’in-
former sur les choix de sépul-
tures, surtout quand il s’agit d’en-
fants», révèle Patricia Pichard. A 
Lucens, un emplacement est 
prévu pour les tombes d’enfants 
qui ne sont jamais démolies en 
cas de désa"ectation.

 $MARTINE MACHY

Les tombes à la ligne demandent un entretien de la part de la famille du défunt. Celle-ci opte souvent pour une place 
dans un columbarium ou dans un jardin du souvenir. 

Elle sou!e 90 bougies

ANNIVERSAIRE La 
Municipalité de Lucens a 
félicité Suzy Mercier pour 
ses 90 ans, lors d’une 
rencontre à l’EMS l’Oasis.

MOUDON
Une délégation municipale, com-
posée de Sylvain Schüpbach et 
de Jean-Claude Gobet, s’est ren-
due mercredi 8 janvier à l’EMS 
l’Oasis à Moudon pour célébrer 
le 90e  anniversaire de Suzy 
Mercier.

La nonagénaire est née à 
Combremont-le-Petit, le 8  jan-
vier 1935, dans une famille d’agri-
culteurs et de quatre enfants. Sa 
maman travaillant beaucoup, 
Suzy Mercier jouit d’une liberté 
totale dans sa prime enfance. 
Elle se souvient de la guerre 
quand il fallait obscurcir les fe-
nêtres à cause des avions.

En 1958, elle épouse Jean-Da-
niel, son petit ami connu lors 
d’une course d’école à Yvonand. 
Une #lle, Dominique, montre le 
bout de son nez en janvier 1959. 
Quatre ans plus tard une deu-
xième #lle, Lysiane, vient au 

monde. Le couple et ses deux en-
fants habitent à Lausanne 
quelques années avant de reve-
nir dans la Broye, à Granges-Mar-
nand. Jean-Daniel Mercier crée 
une entreprise de menuise-
rie-charpente à Lucens, en 1969. 
Après dix ans de dur labeur, peut-
être trop, ce père de famille dé-
cède d’un cancer, à 43 ans. Suzy 
Mercier, sans métier à 40 ans, tra-
vaille jusqu’à sa retraite chez Jon-
neret-Fattebert comme manuten-
tionnaire a#n de pouvoir subve-
nir aux besoins de la famille. En 
1985, un nouveau malheur: Do-
minique décède dans un accident 
de la route.

Suzy aura le bonheur de vivre 
avec un compagnon durant 
quelques années. Mais à la suite 
d’une séparation due à un AVC, 
Suzy vivra seule dans un appar-
tement à Lucens durant plus de 
vingt ans. En 2024, elle décide 
de quitter son appartement. Ap-
préciée pour sa sociabilité et son 
grand cœur, elle est bien à l’Oa-
sis, malgré un brin de nostal-
gie. Elle vit sereinement, entou-
rée de sa #lle Lysiane et de ses 
petits-enfants. COM

De g. à dr: Lysiane Brahmi, Suzy Mercier et sa petite-!lle Maïssa. PHOTO DR

Les places au columbarium peuvent être réservées, si des époux désirent être 
réunis dans un même lieu de sépulture. PHOTOS MARTINE MACHY


